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 SCHAERBEEK : 4 RADARS EN PLUS SUR LA CHAUSSEE D’HAECHT 
  
Hier après-midi, une réunion s’est tenue entre Bruxelles Mobilité, le Cabinet de Bianca Debaets, 
Secrétaire d’Etat en charge de la sécurité routière, et la Commune de Schaerbeek. Lors de cette 
rencontre, un accord a été trouvé pour le placement de 4 boitiers fixes équipés de caméras radars 
sur la chaussée d’Haecht.  
  
Dans sa note stratégique relative à la sécurité routière, la Commune de Schaerbeek avait annoncé 
qu’elle était en discussion avec la Région pour mettre en œuvre un plan de gestion des radars. Le but 
de ces échanges était d’obtenir une répartition équilibrée des points de contrôle sur les voiries régio-
nales de Schaerbeek.   
 
Lors de la réunion qui s’est tenue hier après-midi, un accord a été trouvé concernant la sécurisation 
de la chaussée d’Haecht. D’ici la fin de l’année 2018,  2 radars fixes (boitiers équipés de caméras) se-
ront installés au carrefour avec l’avenue Voltaire et 2 autres au carrefour avec la rue du Foyer 
schaerbeekois.  
 
Par ailleurs, une étude va être menée pour évaluer la faisabilité technique (passage du tram) de 
l’installation d’autres radars fixes aux coins avec l’avenue Rogier et l’avenue Louis Bertrand. 
 
« Ce sont de très bonnes nouvelles pour Schaerbeek ! Il y a eu plusieurs accidents graves sur la chaus-
sée d’Haecht et les riverains s’inquiètent. Bien qu’il s’agisse d’une voirie régionale, nous avons à cœur 
de faire tout ce qui est en notre pouvoir pour la sécuriser. Nous demandons déjà régulièrement le lidar 
de la Région et notre zone de police effectue des contrôles de vitesse à l’aide de radars mobiles. 
L’arrivée des 4 nouveaux radars fixes va permettre une surveillance renforcée et plus régulière » ex-
plique Bernard Clerfayt, Bourgmestre de Schaerbeek.  
 
En outre, l’accord de principe concernant le placement du radar-tronçon sur le boulevard Léopold III 
a bien été confirmé. La mise en œuvre de ce dispositif sur le boulevrard Lambermont fera quant à 
elle l’objet d’une étude technique de faisabilité.  
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